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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question  15.1.2
Référence :  SCGM-15, doc. 1, p. 4 à 7  (mode actuel de réglementation)
b) Au chapitre des dépenses en immobilisation, êtes-vous d’accord que le système actuel procure au distributeur un rendement pour chaque dollar investi dans la base de tarification, peu importe la rentabilité des ventes générées par l’investissement ? Dans l’affirmative, expliquer en quoi votre proposition corrige ce problème.  

Réponse :

Au chapitre des dépenses en immobilisation, il est vrai que le système actuel procure un rendement pour chaque dollar investi dans la base de tarification, peu importe la rentabilité des ventes, donc de leur effet sur les tarifs.  Le distributeur a donc, en principe, intérêt à investir autant que possible dans la base de tarification.  Il s’agit d’ailleurs là d’un inconvénient de la réglementation traditionnelle, connu sous le nom d’effet « Averch-Johnson ».

Le mode de réglementation proposé lie toujours le rendement du distributeur à la base de tarification, mais en y ajoutant une nouvelle dimension :  le rendement est bonifié lorsque le distributeur présente des baisses tarifaires, ce qui l’incitera forcément à faire des ventes les plus rentables possible.  Il vient donc réduire l’inconvénient de la réglementation traditionnelle.
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